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FORMULAIRE POUR UN PROJET 

D’ARPENTAGE IDENTIFIÉ : 

RENOUVELLEMENT DU TISSU 

PARCELLAIRE 
 

 

Selon l'article 12.5 des règlements administratifs de l'AATC, un maximum de 2 000 $ en frais de 

borne s'appliquera pour chaque projet identifié comme projet de renouvellement du tissu 

parcellaire dans les instructions d'arpentage. 

 

Numéro de projet DAG:  

Numéro de dossier de l’arpenteur:       Date:       

Nom de l’arpenteur:       Permis #:       

Nom de la firme:       Licence #:       

Adresse:       

Municipalité:                    Prov./ Terr.:     Code postal:       
______________________________________________________________________________ 
 

DESCRIPTION DU PROJET: 

 

 

Ce formulaire doit être accompagné des instructions d'arpentage de la DAG 


